
 

 

 

NOTE D’INFORMATION ETABLIE PAR 

 

EN REPONSE 

A L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE VISANT LES ACTIONS D’ALPHA MOS 

INITIEE CONJOINTEMENT PAR  

JOLT CAPITAL ET AMBROSIA INVESTMENTS AM  

 
En application de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l'article 213-26 de son règlement 
général, l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») a apposé le visa n°17-500 en date du 19 
septembre 2017 sur la présente note d'information en réponse. Cette note d'information en réponse a été 
établie par la société Alpha MOS et engage la responsabilité de ses signataires. 

Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1 I du code monétaire et financier, a été 
attribué après que l’AMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible et si les informations 
qu’il contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni 
authentification des éléments comptables et financiers présentés. 

 

 

Avis important 

En application des dispositions des articles 231-19 et 261-1 I du règlement général de l’AMF, le rapport 
du cabinet Advisorem, agissant en qualité d’expert indépendant, est inclus dans la présente note 
d’information en réponse. 

 

 
La présente note d’information en réponse est disponible sur les sites Internet d’Alpha MOS 
(http://www.alpha-mos.com) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peut être obtenue sans frais auprès 
de : 

Alpha MOS 

Immeuble Le Colombus, 4 rue Brindejonc des Moulinais, ZAC de la Grande Plaine - 31500 Toulouse  
 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations 
relatives aux caractéristiques, notamment, juridiques, financières et comptables d’Alpha MOS seront 
déposées auprès de l’AMF et mises à la disposition du public selon les mêmes modalités, au plus tard 
la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique. Un communiqué sera diffusé pour informer le public 
des modalités de mise à disposition de ces informations. 

  

http://www.alpha-mos.com/
http://www.amf-france.org/
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1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES DE L’OFFRE 

1.1 Présentation de l’Offre  

En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des articles 233-1 et 234-2 du 

règlement général de l’AMF, le FPCI JOLT TARGETED OPPORTUNITIES, fonds 

professionnel de capital investissement, représenté par sa société de gestion JOLT CAPITAL, 

société par actions simplifiée au capital de 400.000 euros, ayant son siège social 76, rue saint-

Lazare, 75009 Paris, France, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris 

sous le numéro 535 249 387 (« Jolt ») et AMBROSIA INVESTMENTS AM SàRL, société à 

responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital de 1.000.000 d'euros, ayant son siège 

social 70, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (« Ambrosia », 

ensemble avec Jolt, les « Initiateurs »), agissant ensemble de concert (le « Concert »), 

proposent de manière irrévocable aux actionnaires de la société Alpha MOS, société anonyme 

au capital de 6.697.094 euros, ayant son siège social Immeuble Le Colombus, 4 rue Brindejonc 

des Moulinais, ZAC de la Grande Plaine - 31500 Toulouse, France, immatriculée au Registre 

du commerce et des sociétés de Toulouse sous le numéro 389 274 846 (« Alpha MOS » ou la 

« Société ») et dont les actions sont admises aux négociations sur le compartiment C du 

marché règlementé d’Euronext à Paris sous le code ISIN FR0000062804 (mnémonique « 

ALM »), d’acquérir la totalité de leurs actions Alpha MOS, au prix de 0,45 euro par action, 

payable exclusivement en numéraire, qui seront réparties à parité entre les Initiateurs 

(l’ « Offre »). 

Les Initiateurs détiennent ensemble, à la connaissance de la Société, 23.129.830 actions Alpha 

MOS représentant 69,07 % du capital et 65,72 % des droits de vote théoriques de la Société, 

dont 11.564.915 actions représentant 34,54 % du capital et 32,86 % des droits de vote 

théoriques de la Société sont détenues directement par Jolt et 11.564.915 actions représentant 

34,54 % du capital et 32,86 % des droits de vote théoriques de la Société sont détenues 

directement par Ambrosia1. 

L’Offre porte sur un nombre total maximal de 10.323.446 actions (en excluant les actions auto-

détenues par la Société, qui ne seront pas apportées à l'Offre, soit 32.198 actions) représentant, 

au 18 septembre 2017, 12.030.820 droits de vote, soit 30,83 % du capital et 34,19 % des droits 

de vote théoriques de la Société sur la base d'un nombre total de 33.485.474 actions et 

35.192.848 droits de vote théoriques. 

Il n’existe aucun titre de capital autre que les actions émises par la Société, ni aucun instrument 

financier ou droit pouvant donner accès immédiatement ou à terme au capital social ou aux 

droits de vote de la Société. 

Les Initiateurs ont indiqué ne pas avoir l’intention de demander à l’AMF la mise en œuvre 

d’un retrait obligatoire portant sur les actions de la Société. 

La présentation et les caractéristiques de l’Offre sont décrites respectivement aux sections 1 et 

2 de la note d’information des Initiateurs visée par l'AMF le 19 septembre 2017 sous le numéro 

n° 17-499 et disponible sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org) (la « Note 

d’Information »). 

 

                                                      
1 Pour les besoins du présent document, sauf précision contraire, les pourcentages de droits de vote ont été calculés 

sur la base des droits de vote théoriques conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF. 

http://www.amf-france.org/
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1.2 Contexte de l’Offre  

1.2.1 Acquisition du Bloc de Contrôle 

L’Offre fait suite à la conclusion par les Initiateurs le 26 juin 2017 d’un protocole d’accord et 

d’un pacte d’actionnaires constitutifs d’une action de concert entre eux vis-à-vis d’Alpha MOS 

et de l’acquisition concomitante hors marché par les Initiateurs auprès de Diagnostic Medical 

Systems d'un bloc de 14.379.830 actions (le « Bloc de Contrôle »). 

La réalisation des opérations susvisées a notamment conduit chacun des Initiateurs à franchir 

à la hausse, tant à titre individuel que de Concert, le seuil de 30% du capital et des droits de 

vote d’Alpha MOS. Le dépôt du projet d’Offre revêt donc un caractère obligatoire en 

application des dispositions de l’article 234-2 du règlement général de l’AMF. 

Préalablement à l’acquisition du Bloc de Contrôle, Ambrosia ne détenait aucune action de la 

Société et Jolt détenait 8.750.000 actions de la Société souscrites le 28 octobre 2016 dans le 

cadre d’une augmentation de capital réservée à Jolt, pour un prix de 0,40 euro par action 

(l’« Augmentation de Capital Réservée »). L’Augmentation de Capital Réservée a fait 

l’objet d’un prospectus visé par l’AMF le 18 octobre 2016 sous le n° 16-488 et d’un 

communiqué de la Société en date du 4 novembre 2016 et a donné lieu à des déclarations de 

franchissements de seuils et d'intention effectuées par Jolt conformément aux dispositions de 

l'article L. 233-7 du Code de commerce. Ces déclarations ont fait l'objet d'un avis publié le 4 

novembre 2016 par l'AMF sous le numéro D&I 216C2497. 

Le 26 juin 2017, en application d'un contrat d'acquisition d'actions conclu le même jour (le 

"Contrat d'Acquisition"), les Initiateurs ont acquis hors marché auprès de Diagnostic 

Medical Systems (DMS) le Bloc de Contrôle pour un prix total de 6.470.923,50 euros, soit un 

prix de 0,45 euro par action. Le Contrat d'Acquisition ne prévoit pas de complément de prix. 

L’acquisition du Bloc de Contrôle a été effectuée à hauteur de 2.814.915 actions par Jolt et à 

hauteur de 11.564.915 actions par Ambrosia afin d'égaliser leurs participations dans la Société.  

Le Contrat d'Acquisition comportait entre autres conditions suspensives l'acquisition par 

Alpha MOS de l'intégralité des titres détenus dans sa filiale BoydSense, Inc. par DMS ou 

Monsieur Jean-Paul Ansel, président-directeur général de DMS. Dans ce cadre, Alpha MOS a 

acquis le 19 juin 2017 les 1.800.000 actions de BoydSense, Inc. détenues par Monsieur Ansel, 

représentant 10,71% du capital et des droits de vote de BoydSense, Inc. pour un prix total de 

10.000 euros. Aucun complément de prix n'est prévu au titre de l'acquisition de ces titres 

BoydSense, Inc. 

L’acquisition du Bloc de Contrôle a fait l'objet d’un communiqué de presse diffusé par les 

Initiateurs et la Société le 26 juin 2017. Cette publication a marqué l'ouverture d'une période 

de pré-offre qui a fait l'objet d'un avis publié par l'AMF le 27 juin 2017 sous le numéro D&I 

217C1353. L’acquisition du Bloc de Contrôle a également donné lieu à des déclarations de 

franchissements de seuils et d'intention pour les six prochains mois effectuées par les 

Initiateurs conformément aux dispositions de l'article L. 233-7 du Code de commerce. Ces 

déclarations ont fait l'objet d'un avis publié le 3 juillet 2017 par l'AMF sous le numéro D&I 

217C1429. 

1.2.2 Répartition du capital et des droits de vote d’Alpha MOS 

(a) Répartition du capital et des droits de vote d’Alpha MOS préalablement à l'acquisition 

du Bloc de Contrôle 

Au 26 juin 2017, préalablement à l'acquisition du Bloc de Contrôle, la répartition du capital et 

des droits de vote théoriques de la Société était la suivante :  
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Actionnaires 
Nombre 

d’actions 

% de 

capital 

Nombre de 

droits de vote 

théoriques* 

% de droits 

de vote 

théoriques* 

Diagnostic Medical 

Systems 
14.379.830 42,94% 20.799.906 49,98% 

Jolt** 8.750.000 26,13% 8.750.000 21,03% 

Jean-Christophe 

Mifsud*** 
3.089.043 9,23% 3.891.249 9,35% 

Concert Lostie de 

Kerhor 

1.656.225 4,95% 2.430.285 5,84% 

Auto-détention 32.198 0,10% 32.198 0,08% 

Public 5.578.178 16,66% 5.710.021 13,72% 

Total 33.485.474 100% 41.613.659 100% 

*Conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote est calculé sur 

la base de toutes les actions auxquelles sont rattachés des droits de vote, en ce compris les actions dépourvues de 

droits de vote. 

** Dont une action prêtée à Monsieur Laurent Samama, administrateur. 

*** Soit 802.206 actions détenues directement, représentant 2,40 % du capital et 3,86 % des droits de vote 
théoriques, et 2.286.837 actions détenues indirectement, via PioHolding, représentant 6,83 % du capital et 5,50 % 

des droits de vote théoriques. 

(b) Répartition du capital et des droits de vote d’Alpha MOS postérieurement à l'acquisition 

du Bloc de Contrôle 

Au 18 septembre 2017, soit après l'acquisition du Bloc de Contrôle, la répartition du capital et 

des droits de vote théoriques de la Société était la suivante : 

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 

% de 

capital 

Nombre de 

droits de vote 

théoriques* 

% de droits 

de vote 

théoriques* 

Jolt** 11.564.915 34,54% 11.564.915 32,86% 

Ambrosia  11.564.915 34,54% 11.564.915 32,86% 

Total concert Jolt et 

Ambrosia 

23.129.830 69,07% 23.129.830 65,72% 

Jean-Christophe 

Mifsud*** 
3.089.043 9,23% 3.891.249 11,06% 

Concert Lostie de 

Kerhor 
1.656.225 4,95% 2.430.285 6,91% 

Auto-détention 32.198 0,10% 32.198 0,09% 

Public 5.578.178 16,66% 5.709.286 16,22% 

Total 33.485.474 100% 35.192.848 100% 

*Conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote est calculé sur 

la base de toutes les actions auxquelles sont rattachés des droits de vote, en ce compris les actions dépourvues de 

droits de vote. 
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** Dont une action prêtée à Monsieur Laurent Samama, administrateur. 

*** Soit 802.206 actions détenues directement, représentant 2,40 % du capital et 4,56 % des droits de vote 

théoriques, et 2.286.837 actions détenues indirectement, via PioHolding, représentant 6,83 % du capital et 6,50 % 

des droits de vote théoriques. 

1.2.3 Recomposition des organes de direction et d'administration 

Afin de tenir compte de la nouvelle composition de l’actionnariat, le Conseil d’administration 

de la Société a fait l’objet d’une recomposition. Ambrosia Investments AM a été cooptée par 

décision du Conseil d’administration en date du 26 juin 2017, en remplacement de Monsieur 

Jean Ringot, démissionnaire. Le Conseil a également constaté la démission de Monsieur Jean-

Paul Ansel et Madame See Nuan Simonyi. Madame Hélène Reltgen, Messieurs Olivier Sichel 

et Laurent Samama sont demeurés membres du Conseil. 

Le Conseil d’administration a également désigné Monsieur Laurent Samama en tant que 

Président du Conseil d'administration. 

La cooptation d'Ambrosia Investments AM sera soumise à la ratification de la prochaine 

assemblée générale ordinaire de la Société appelée à se tenir le 29 septembre 2017, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-24 du Code de commerce. 

L’assemblée générale mixte de la Société appelée à se tenir le 29 septembre 2017 statuera 

également sur la nomination d'un administrateur indépendant supplémentaire en la personne 

de Madame Pascale Piquemal. A l'issue de cette assemblée, et sous réserve de l'approbation 

de cette nomination par l'assemblée, le conseil d’administration de la Société sera composé de 

cinq membres dont trois membres indépendants. 

 

Monsieur Hervé Martin a été nommé directeur général de la Société par le Conseil 

d'administration lors de sa réunion du 26 juin 2017, en remplacement de Monsieur Jean-Paul 

Ansel, démissionnaire. 

 

1.3 Déroulement de l’Offre 

L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée, conformément aux dispositions des articles 

233-1 et suivants du règlement général de l’AMF. Préalablement à l’ouverture de l’Offre, 

l’AMF et Euronext Paris publieront respectivement un avis d’ouverture et de calendrier et un 

avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre. 

Pour répondre à l’Offre, les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif pur doivent 

demander l’inscription de leurs titres au nominatif administré chez un intermédiaire financier 

habilité, à moins qu’ils n’en aient demandé au préalable la conversion au porteur, auquel cas 

ils perdront les avantages attachés au caractère nominatif des actions (tel que le droit de vote 

double le cas échéant attaché à ces actions). En conséquence, pour répondre à l’Offre, les 

détenteurs d’actions inscrites au nominatif pur devront demander au teneur de compte-titres 

nominatif de la Société, à savoir à ce jour Société Générale Securities Services - 32, rue du 

champ de tir - CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 - France, dans les meilleurs délais, la 

conversion de leurs actions au nominatif administré ou au porteur.  

Les actionnaires d’Alpha MOS qui souhaiteraient apporter leurs actions à l’Offre, devront 

remettre à l’intermédiaire financier dépositaire de leurs actions Alpha MOS (établissement de 

crédit, entreprise d’investissement, etc.) un ordre de vente irrévocable au plus tard à la date 

(incluse) de clôture de l’Offre, en utilisant le modèle mis à leur disposition par cet 

intermédiaire financier. 

Les actions apportées à l’Offre doivent être librement négociables et libres de tout privilège, 

gage, nantissement ou autre sûreté ou restriction de quelque nature que ce soit restreignant le 
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libre transfert de leur propriété. Les Initiateurs se réservent le droit, à leur seule discrétion, 

d’écarter toute action apportée qui ne répondrait pas à cette condition. 

L'acquisition des actions Alpha MOS dans le cadre de l'Offre se fera, conformément à la loi, 

par achats sur le marché d'Euronext Paris par l'intermédiaire d’Aurel BGC, en tant que membre 

de marché acheteur, agissant en qualité d'intermédiaire pour le compte des Initiateurs. Les 

actions acquises dans le cadre de l’Offre seront réparties à parité entre les Initiateurs. 

Le règlement-livraison des actions Alpha MOS ainsi acquises sera effectué au fur et à mesure 

de l'exécution des ordres et interviendra dans un délai de deux jours de négociation de 

l'exécution des ordres, étant précisé que les frais de négociation (y compris les frais de courtage 

ou de rémunération des intermédiaires ainsi que les frais de TVA correspondants) afférents à 

ces opérations resteront à la charge des actionnaires apportant leurs actions à l'Offre. 

Le calendrier indicatif de l’Offre est décrit à la section 2.5 de la Note d’Information. 

2. AVIS MOTIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ALPHA MOS  

Conformément aux dispositions de l’article 231-19 du Règlement général de l’AMF, lors de 

sa réunion du 28 août 2017 le Conseil d'administration d'Alpha MOS a adopté l'avis motivé 

ci-après relatif au projet d'Offre.  

A cette date, la composition du Conseil d'administration était la suivante : 

- Monsieur Laurent Samama, administrateur, Président du Conseil, 

- Ambrosia Investments AM, représentée par son représentant permanent, Monsieur Adrien 

Tardy,  

- Madame Hélène Reltgen, administrateur indépendant2, 

Monsieur Olivier Sichel, administrateur indépendant. L'ensemble des membres du Conseil 

étaient présents. 

Le cabinet Advisorem, représenté par Monsieur Eric Le Fichoux, en qualité d’expert 

indépendant, désigné lors de la réunion du Conseil d'administration de la Société du 30 juin 

2017 en application de l’article 261-1 I du Règlement général de l’AMF, a présenté aux 

membres du Conseil une synthèse de ses travaux. 

Le Conseil d'administration a ainsi rendu l’avis motivé suivant à l’unanimité des membres 

présents : 

➢ " En ce qui concerne l’intérêt de l’Offre pour la Société, le Conseil souligne que : 
 

• le renforcement du fonds JOLT TARGETED CAPITAL OPPORTUNITIES, actionnaire 

significatif de la Société depuis 2016 et la mise en concert avec Ambrosia Investments 

AM SàRL, témoigne de la confiance d'un actionnaire de référence dans la Société et 

permet de doter cette dernière d’un actionnariat de contrôle renforcé, stable et pérenne, 

de nature à conforter la mise en œuvre de la stratégie de développement du groupe avec 

une vision de long terme, tout en restant une société cotée en bourse ; 

                                                      
2 Madame Hélène Reltgen a la qualité d'administrateur indépendant au sens des dispositions du code de 

gouvernement d'entreprise Middlenext, auquel Alpha MOS se réfère. Il est précisé que Madame Reltgen n'est pas 

un administrateur représentant Jolt Capital comme cela avait pu être indiqué par erreur dans le prospectus relatif à 

l'Augmentation de Capital Réservée visé par l'AMF sous le visa n° 16-488. 
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• les Initiateurs ont l’intention de poursuivre le développement d’Alpha MOS et les 

orientations prises par son conseil d’administration. De manière générale, les Initiateurs 

considèrent que l’Offre favorisera le développement de la Société et n’aura pas 

d’incidence particulière sur la politique industrielle, commercial et financière de la 

Société ; 

 

• il n’entre pas dans les intentions des Initiateurs de procéder à une fusion-absorption de 

la Société au cours des douze prochains mois. 

 

➢ En ce qui concerne l’intérêt de l’Offre pour les salariés, le Conseil relève que : 

 

• les Initiateurs indiquent que l’Offre s’inscrit dans une logique de poursuite de l’activité 

et du développement de la Société et ne devrait pas avoir d’incidence particulière sur la 

politique sociale de la Société ; 

 

• cette opération est de nature à renforcer la stabilité de l’actionnariat, ce qui favorise la 

poursuite de la stratégie de développement de la Société. 

 

➢ En ce qui concerne l’intérêt de l’Offre pour les actionnaires d'Alpha MOS, le Conseil 

relève que : 

 

• le Prix de l'Offre est égal au prix par action Alpha MOS retenu dans le cadre de 

l’acquisition le 26 juin 2017 par les Initiateurs de l’intégralité de la participation de 

contrôle détenue par Diagnostic Medical Systems dans Alpha MOS.  

 

• le Conseil note que l’expert indépendant souligne que le prix de cette transaction 

constitue la référence significative de valeur la plus récente ; 

 

• s'agissant des valeurs obtenues par la méthode de l'actualisation des flux de trésorerie 

disponibles, le prix de l'Offre fait ressortir une prime de 12,5% par rapport à la valeur 

de bas de fourchette retenue par l'expert indépendant et une décote de 2,2% par rapport 

à la valeur de haut de fourchette retenue par l'expert indépendant ; 

 

• le Prix de l'Offre ne représente pas de prime par rapport au cours de bourse de clôture 

du 22 juin 2017 (dernier cours avant l'annonce de l'Offre) qui s’élevait à 0,45 euro, et 

représente des décotes respectivement de 4,8%, 5,2%, 6,8% et 8,9% sur les moyennes des 

cours 20 jours, 60 jours, 120 jours et 250 jours (pondérés par les volumes) précédant le 

22 juin 2017, étant souligné que tant l'expert indépendant que la banque présentatrice de 

l'Offre ont retenu ce critère à titre secondaire uniquement ; 

 

• le rapport de l’expert indépendant conclut que le Prix de l'Offre est équitable d’un point 

de vue financier pour les actionnaires minoritaires souhaitant apporter leurs titres à 

l’Offre ; 

 

• chaque actionnaire demeure libre d’apporter ou non ses titres à l’Offre, sachant qu'Alpha 

MOS restera cotée à l’issue de l’Offre, les Initiateurs ayant indiqué ne pas avoir 
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l’intention de demander à l’AMF la mise en œuvre d’un retrait obligatoire à l’issue de 

celle-ci ; 

 

• au regard des conclusions de l'expert indépendant, le Conseil d'administration constate 

que l'Offre représente une opportunité pour les actionnaires qui souhaiteraient bénéficier 

d'une liquidité immédiate leur participation au dernier prix payé par le concert formé 

par Jolt et Ambrosia. 

 

À la lumière des considérations qui précèdent et des discussions auxquelles elles ont donné 

lieu, prenant acte de l’ensemble des travaux qui lui ont été présentés notamment par l’expert 

indépendant, le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, 

en ce compris les membres indépendants, Monsieur Laurent Samama, nommé sur proposition 

de Jolt Capital et Monsieur Adrien Tardy, représentant Ambrosia Investments AM SàRL, se 

rangeant à l’avis exprimé par les administrateurs indépendants, décide d’émettre un avis 

favorable sur le projet d’Offre tel qu’il lui a été présenté, estimant que l’Offre : 

(i) est conforme aux intérêts de la Société, puisqu’elle lui permettra d’être accompagnée et 

soutenue par les Initiateurs dans son développement et sa stratégie ; et,  

(ii) est conforme aux intérêts de ses actionnaires, puisqu’elle représente pour ceux qui 

souhaiteraient apporter leurs titres à l’Offre, une opportunité de liquidité immédiate à un prix 

considéré comme équitable par l’expert indépendant, et pour les actionnaires qui 

souhaiteraient rester au capital de la Société, de bénéficier de ses perspectives de 

développement. 

Il est enfin précisé que : 

- la Société n’apportera pas à l’Offre ses 32.198 actions auto détenues ; et 

- parmi les membres du Conseil d'administration détenant des actions de la Société 

visées par l'Offre : 

o Monsieur Laurent SAMAMA a l’intention de ne pas apporter à l’Offre l'unique 

action de la Société qu’il détient ; 

o Madame Hélène RELTGEN a l’intention de ne pas apporter à l’Offre les 6.000 

actions de la Société qu’elle détient ; 

o Monsieur Olivier SICHEL a l’intention de ne pas apporter à l’Offre les 26.668 

actions de la Société qu’il détient. 

3. RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT 

En application de l’article 261-1 I du règlement général de l’AMF, le cabinet Advisorem a été 

désigné le 30 juin 2017 par le Conseil d’administration d’Alpha MOS en qualité d’expert 

indépendant afin d’établir un rapport sur les conditions financières de l’Offre. 

Ce rapport est reproduit ci-après. 
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4. CLAUSES D’ACCORDS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR 

L’APPRECIATION DE L’OFFRE OU SON ISSUE 

Alpha MOS n’est partie à aucun accord susceptible d’avoir une incidence sur l’appréciation 

de l’Offre ou sur son issue. 

A l’exception des accords décrits à la section 1.3 de la Note d’Information, Alpha MOS n’a 

connaissance d’aucun accord susceptible d’avoir une incidence sur l’appréciation de l’Offre 

ou son issue.  

5. ELEMENTS CONCERNANT ALPHA MOS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE 

INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 

5.1 Structure et répartition du capital 

Au 18 septembre 2017, le capital social de la Société s’élève à 6.697.094 euros, divisé en 

33.485.474 actions ordinaires de 0,20 euro de valeur nominale chacune, entièrement libérées 

et toutes de même catégorie. 

A la connaissance de la Société et, selon les dernières informations sur les franchissements de 

seuils reçues par la Société et des autres informations publiques disponibles au 18 septembre 

2017, le capital et les droits de vote d'Alpha MOS étaient répartis comme indiqué à la section 

1.2.2 (b) de la présente note d’information en réponse.  

Le nombre total d’actions propres détenues par Alpha MOS au 18 septembre 2017 s’élève à 

32.198. 

5.2 Participations directes ou indirectes au sein du capital d’Alpha MOS ayant fait l’objet 

d’une déclaration de franchissement de seuil ou d’une déclaration d’opération sur titres 

A la connaissance d’Alpha MOS, au 18 septembre 2017, le capital social de la société était 

réparti ainsi qu’il est indiqué à la section 1.2.2 (b) de la présente note d’information en réponse.  

Hormis les actionnaires mentionnés à la section 1.2.2 de la présente note d’information en 

réponse, aucun actionnaire détenant plus du seuil de 5% du capital ou des droits de vote 

d’Alpha MOS ne s’est fait connaître auprès d’Alpha MOS, et aucune modification n’a eu lieu, 

depuis le 18 septembre 2017 dans le capital d’Alpha MOS dont cette dernière aurait eu 

connaissance. 

5.3 Restrictions à l’exercice du droit de vote et au transfert d’actions 

5.3.1 Restrictions statutaires à l’exercice du droit de vote ou aux transferts d’actions 

Droit de vote double 

Les statuts de la Société prévoient que le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au 

capital qu'elles représentent. A égalité de valeur nominale, chaque action de capital ou de 

jouissance donne droit à une voix. 

Toutefois, un droit de vote double à celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du 

capital social qu’elles représentent, est attribué : 

- à toutes actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription 

nominative chez l’émetteur ou l’établissement mandataire depuis deux ans au moins au 

nom du même actionnaire ; 
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- aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire en cas d’augmentation 

de capital par incorporation des réserves, bénéfices ou primes d’émission, à raison 

d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

Le droit de vote double cessera de plein droit pour toute action ayant fait l'objet d'une 

conversion au porteur ou d'un transfert de propriété. 

Obligation de déclaration de franchissement de seuils 

Les statuts de la Société prévoient qu'outre l'obligation légale d'informer la Société de la 

détention de certaines fractions du capital, toute personne physique ou morale, agissant seul 

ou de concert, qui vient à détenir un nombre d’actions égal ou supérieur à 2 % du capital ou 

des droits de vote de la Société ou un multiple de ce pourcentage est tenue, dans un délai de 4 

jours bourse suivant la date du franchissement de seuil, dans les conditions définies à l'article 

L. 233-7 du code de commerce, de déclarer à la Société le nombre total d'actions qu'elle 

possède par lettre recommandée avec accusé de réception. Le déclarant devra certifier que la 

déclaration comprend bien tous les titres détenus ou possédés au sens de la phrase précédente 

et indiquer la ou les dates d'acquisition. 

Cette déclaration doit être effectuée à la hausse comme à la baisse. 

Pour la détermination des seuils ci-dessus, il sera tenu compte également des actions détenues 

indirectement et des actions assimilées aux actions possédées telles que définies par les 

dispositions des articles L. 223-9 du code de commerce 

Le non-respect de cette obligation est sanctionné par la privation de droits de vote attachés aux 

actions excédant la fraction qui n’a pas été régulièrement déclarée, pour toute assemblée 

d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de 

régularisation de la déclaration, dans la mesure où un ou plusieurs actionnaires détenant 

ensemble 5 % au moins du capital en font la demande lors de cette assemblée.  

Dans ce cas, les actions privées du droit de vote ne retrouvent ce droit qu'à l'expiration d'un 

délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.  

Transfert d’actions 

Les statuts de la Société prévoient que la cession et la transmission des actions sont libres sous 

réserve des dispositions légales limitatives applicables. 

5.3.2 Accords entre actionnaires dont Alpha MOS a connaissance pouvant entraîner des 

restrictions relatives aux transferts d’actions ou à l’exercice des droits de vote 

A l'exception de ce qui est indiqué ci-dessous au paragraphe 5.3.3, la Société n'a pas 

connaissance d'accords entre actionnaires pouvant entraîner des restrictions relatives aux 

transferts d’actions ou à l’exercice des droits de vote. 

5.3.3 Clause de conventions prévoyant des conditions préférentielles de cession ou 

d’acquisition d’actions et portant sur au moins 0,5 % du capital ou des droits de vote 

d’Alpha MOS (article L. 233-11 du Code de commerce) 

Le 26 juin 2017, Jolt et Ambrosia ont conclu un protocole d'accord et un pacte d'actionnaires 

(le "Pacte d'Actionnaires") aux fins d'organiser leurs futures relations en tant qu'actionnaires 

d’Alpha MOS. Le Pacte d'Actionnaires est constitutif d'une action de concert. Conformément 

aux dispositions de l'article L. 233-11 du Code de commerce, les principales stipulations du 

protocole d'accord et du Pacte d'Actionnaires, qui comprennent notamment un engagement 

d'inaliénabilité temporaire réciproque, un droit de préférence réciproque, un droit de sortie 
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conjointe proportionnelle et une obligation de sortie conjointe d'Ambrosia, ont été 

communiquées à la Société et à l'AMF, qui les a portées à la connaissance du public par un 

avis publié le 3 juillet 2017 sous le numéro D&I 217C1429.  

5.4 Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et 

description de ceux-ci 

Sous réserve des droits de vote doubles prévus par les statuts de la Société, il n'existe pas de 

détenteurs de titres comportant des droits de contrôle spéciaux.  

5.5 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du personnel 

quand les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier 

Néant.  

5.6 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 

d'administration et à la modification des statuts d’Alpha MOS 

5.6.1 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 

d'administration 

La Société est administrée par un conseil d'administration de trois membres au moins et de 

huit au plus, sous réserve des dérogations prévues par la loi. Un administrateur ne doit pas 

avoir atteint l’âge de 80 ans. Lorsqu’il a atteint cet âge, il est réputé démissionnaire d’office. 

 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés par l'assemblée 

générale ordinaire des actionnaires ; toutefois, en cas de fusion ou de scission, la nomination 

peut être faite par l'assemblée générale extraordinaire statuant sur l'opération. 

 

La durée de leurs fonctions est de six années. 

 

Les fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui 

statue sur les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au cours de laquelle expire le 

mandat dudit administrateur. Les administrateurs sont toujours rééligibles. Ils peuvent être 

révoqués à tout moment par l'assemblée. 

 

5.6.2 Règles applicables à la modification des statuts 

L'assemblée générale extraordinaire est seul compétente pour modifier les statuts de la Société, 

conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur.  

Aucune clause statutaire ne prévoit de dispositions différentes de celles prévues par la loi en 

ce qui concerne la modification des statuts.  

5.7 Pouvoirs du Conseil d'administration, en particulier en matière d’émission ou de 

rachat de titres 

Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur 

mise en œuvre.  

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la 

limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société 

et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité des membres présents ou 

représentés, la voix du président étant prépondérante. 
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En dehors des pouvoirs généraux qui lui sont accordés par la loi et les statuts, le conseil 

d'administration dispose d’autorisations et de délégations accordées par l’assemblée générale 

des actionnaires en matière d’émission ou de rachat de titres, dont le détail est le suivant : 

Nature de la délégation/autorisation 
Date de 

l'assemblée 

Durée et date 

d'expiration 

 

Plafond 

 

Utilisation 

Achat par la Société de ses propres actions 26/08/2016 
Consentie pour 18 mois 

jusqu'au 26/02/2018 

Plafond en euros : 

1.978.837,6 euros  

 

Plafond en capital : 10% du 

capital social 

Néant 

 

Réduction du capital social de la Société par voie 

d’annulation d’actions 

26/08/2016 
Consentie pour 18 mois 

jusqu'au 26/02/2018 

Plafond en capital : 10% du 

capital social / 24 mois 
Néant 

 

Emission, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription ("DPS"), d'actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à 

terme au capital ou donnant droit à un titre de 

créance 

 

26/08/2016 

 

Consentie pour 26 

mois jusqu'au 

26/10/2018 

 

Plafond en euros : 

30.000.000 euros 

 

Le montant nominal des 

valeurs mobilières 

représentatives de créances 

de la Société ne pourra 

excéder 30.000.000 euros 

 

 

Néant 

 

Emission, avec suppression du DPS, d'actions et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès immédiatement 

ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 

créance, par offre au public 

 

26/08/2016 

Consentie pour 26 mois 

jusqu'au 26/10/2018 

 

Plafond en euros : 

30.000.000 euros 

 

Le montant nominal des 

valeurs mobilières 

représentatives de créances 

de la Société ne pourra 

excéder 30.000.000 euros 

 

 

Néant 

Emission, avec suppression du DPS, d'actions et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital ou donnant 

droit à un titre de créance, par placement privé visé 

à l'article L. 411 2, II du Code monétaire et 

financier 

 

26/08/2016 

Consentie pour 26 mois 

jusqu'au 26/10/2018 

Plafond en euros : 30.000.000 

euros 

Plafond en capital : 20% du 

capital social/an 

 

Le montant nominal des 

valeurs mobilières 

représentatives de créances 

de la Société ne pourra 

excéder 30.000.000 euros 

 

Néant 

 

Fixation du prix d'émission pour les émissions 

prévues aux 17ème et 18ème résolutions 

 

26/08/2016 

Consentie pour 26 mois 

jusqu'au 26/10/2018 

 

Plafond en capital : 10% du 

capital social / an 

 

Néant 

 

Emission, avec suppression du DPS, d'actions et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès immédiatement 

ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 

créance, au profit de catégorie de bénéficiaires 

 

26/08/2016 

 

Consentie pour 18 

mois jusqu'au 

26/02/2018 

 

Plafond en euros : 

30.000.000 euros 

 

Le montant nominal des 

valeurs mobilières 

représentatives de 

créances de la Société 

ne pourra excéder 

30.000.000 euros 

Néant 

 

 

Augmentation du capital par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes 

 

26/08/2016 

 

Consentie pour 26 

mois jusqu'au 

26/10/2018 

 

Plafond en euros : 

30.000.000 euros 

 

Néant 
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Augmentation du montant des émissions en cas de 

demandes excédentaires 

 

26/08/2016 

 

NA 

 

Plafond en capital : 15% 

de l'émission initiale 

Néant 

 

Emission d'actions et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital en vue de rémunérer des 

apports en nature 

 

26/08/2016 

 

Consentie pour 26 

mois jusqu'au 

26/10/2018 

Plafond en capital : 10% du 

capital social 

Néant 

 

Attribution d'actions gratuites existantes ou à 

émettre au profit des salariés et dirigeants du groupe 
26/08/2016 

Consentie pour 38 

mois jusqu'au 

26/10/2019 

Plafond en capital : 10% du 

capital social 
Néant 

Attribution d'options de souscription et/ou d'achat 

d'actions aux membres du personnel salarié et/ou 

certains mandataires sociaux 

 

26/08/2016 

 

Consentie pour 26 

mois jusqu'au 

26/10/2018 

Plafond en capital : 10% du 

capital social 

 

Néant 

Emission de bons de souscription d'actions au profit 

d'une catégorie de personnes 26/08/2016 

Consentie pour 18 

mois jusqu'au 

26/02/2018 

Plafond en capital : 10% du 

capital social 
Néant 

Utilisation des délégations en période d'offre  

publique 
26/08/2016 

Consentie pour 18 

mois jusqu'au 

26/02/2018 

NA Néant 

 

5.8 Accords conclus par Alpha MOS qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement 

de contrôle d’Alpha MOS 

Il est précisé que l’Offre n’entraînera pas de changement de contrôle de la Société. 

5.9 Accords prévoyant des indemnités pour les membres du conseil d'administration, les 

dirigeants ou les principaux salariés d'Alpha MOS et ses salariés, en cas de démission, 

de licenciement sans cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fin en raison d’offre 

publique 

Néant.  

6. PERSONNE QUI ASSUME LA RESPONSABILITE DE LA NOTE D’INFORMATION 

EN REPONSE 

« A ma connaissance, les données de la présente note d’information en réponse sont 

conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. » 

 

Hervé Martin, Directeur Général 

 


